
Intégrer la dimension éducative dans la prise 
en charge du patient diabétique

Dates :             2 et 3 décembre 2019 

Lieu :              Ile-de-France

Public :           Ide, Idels, cadres de santé

Coût :             708 € TTC

Responsable pédagogiques :  Eve-Marie Cabaret, Infirmière d’éducation à Appui Santé
Loiret (plateforme territoriale d’appui), formatrice consultante

Objectifs : 

• Maîtriser l’épidémiologie du diabète et les spécificités de son traitement 
• Prendre en charge les complications du diabète et de son traitement
• Travailler en inter professionnalité dans le respect de l’harmonisation des pratiques
• Impliquer et informer le patient et /ou son entourage dans sa prise en charge
• Codifier les actes relatifs à la prise en charge du diabète selon NGAP
• Améliorer l’observance des patients diabétiques

Demande de renseignements : pamela.neyt@initiativessante.fr – 01 76 21 92 77

Le diabète
9h00 – 12h00

- Rappel physiologie des différents types de diabètes

- Traitements : antidiabétiques oraux, insuline

- Gestion des complications

- Surveillance infirmière

13h00 – 17h00

- Adaptation du traitement par Insuline

- Alimentation et activité physique

- Situation clinique traitée en groupe 

- Traçabilité et Information du patient et/ou de son entourage

Dimension éducative des soins au patient diabétique
9h00 – 12h00

- Différentes étapes de la démarche éducative

- Déterminer avec le patient le niveau d’autonomie recherché

- Accompagner le patient dans la perspective de vivre avec sa maladie
chronique

13h00 – 17h00

- Etude de cas cliniques et plan de changement

- Cotation des actes selon NGAP

- Bilan de la formation

Le 2 décembre 2019 Le 3 décembre 2019
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N° d’activité : 11 92 19877 92                              N° 12 16 SP 003523                       N° : 6200

En France, les maladies chroniques touchent près de 20% de la population. Dans le contexte actuel qui  revendique la coordination du parcours de santé,
l’importance des liens de confiance entre les patients et les différents professionnels nécessite que chacun utilise une démarche commune pour atteindre
une autonomie du patient qui soit réaliste et valorisante. Cette formation vise à développer l’expertise infirmière dans la prévention et la prise en charge
du diabète.
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La signature du présent bon de commande emporte adhésion des CGV dont le client reconnait avoir pris connaissance sur notre site : www.espaceinfirmier.fr.
À réception de votre bulletin de participation, une confirmation et une convention de formation vous seront adressées par retour de courrier. 
À l’issue de la formation, une attestation de présence et la facture correspondante vous seront délivrées. 
Toute demande d’annulation doit nous parvenir par écrit au plus tard 10 jours calendaires avant le début de la formation. Initiatives Santé facturera un dédit 
de 100% du prix de la formation, montant non imputable au budget. 

BULLETIN D’INSCRIPTION
À retourner par courrier à :
Initiatives Santé – Formation continue – 102 rue Étienne Dolet - 92240 Malakoff
Contact : Courriel : pamela.neyt@initiativessante.fr • Tél. : 01 76 21 92 77

708 € TTC . . . 2 jours

N° d’activité : 11 92 19877 92                                   N° 12 16 SP 003523                   N° : 6200

FORMATION DIABÈTE
ILE-DE-FRANCE – DU 2 AU 3 DÉCEMBRE 2019
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